
3.1 Les figures de l’exclusion… 

3.1.a. La désaffiliation : un processus…  

       Parler de la notion de désaffiliation de Robert Castel, c’est tout d’abord revenir sur l’emploi 

excessif du terme exclusion dont il a cherché à limiter l’usage à des situations biens précises. 

Comme il le mentionne, ’’s’il n’est pas question évidemment de le proscrire totalement, il faut se 

demander sous quelles conditions son emploi est légitime’’. Pour Robert Castel, personne n’est 

hors-social, les individus ne peuvent pas être exclus, il n’existe pas d’état d’exclusion en soi. Le 

terme exclusion tend davantage à définir des individus dans des états définitifs. ’’En effet, on ne 

naît pas exclu, on n’a pas toujours été exclu, ou alors il s’agit de cas de figure bien particuliers’’. 

     De la sorte, […] les sociétés esclavagistes opèrent selon un principe d’exclusion’’ puisqu’elles 

maintiennent dans une position d’altérité totale, d’absence complète de droits et de reconnaissance 

sociale, la partie laborieuse de la population’’ […] mais aussi à l’échelle de l’Europe, toute une 

palette de procédures d’exclusion se donne à voir telle que l’’expulsion ou [la] mise à mort des 

hérétiques, [les] bûchers de sorcières, [l’]exécution des criminels de ‘droit commun’ (...), [le] 

bannissement ou [la] peine des galères pour les vagabonds et les séditieux, [la] répression des 

écarts sexuels (...), la lèpre ou la folie’’, et de façon plus contemporaine, les régimes totalitaires 

tels que le régime nazi où l’exclusion avait pour but d’exterminer racialement l’autre. Autrement 

dit, les procédures d’exclusion pour Robert Castel relève[nt] d’un ordre de raisons proclamées qui 

octroient un statut spécifique à l’exclusion reposant sur des règlements officiels mis en place par 

des appareils spécialisés. 

      On aura compris que Robert Castel a préféré la notion de désaffiliation à celle d’exclusion. 

’’Parler de désaffiliation, en revanche, ce n’est pas entériner une rupture, mais retracer un 

parcours’’. Il s’agit de mettre en avant que l’individu désaffilié est l’aboutissement d’un 

processus.  

     Dans ce sens, la désaffiliation relève d’un rapport centre-périphérie, elle est un processus qui 

conduit les individus à la marge de la société. ’’La marginalité (...) est ainsi une production sociale 

qui trouve son origine dans les structures de base de la société, l’organisation du travail et le 

système des valeurs dominantes à partir desquels se répartissent les places et se fondent les 

hiérarchies, attribuant à chacun sa dignité ou son indignité sociale’’ 
                                    Source : Olivier Gajac, Journal du Mauss, 2015 https://journaldumauss.net/ 

 

 

 

Q.1. D’après Castel, 

quand peut-on parler 

d’exclusion ? Quelle(s) 

distinction(s) faites vous 

entre exclusion et 

marginalité ?  

Q.2. Rappelez les 

différentes formes du 

lien social. En quoi les 

évolutions récentes 

d’institutions comme le 

travail ou la 

famille peuvent être à 

l’origine d’un processus 

de rupture(s) de lien(s) 

sociaux ?  

Q.3. En quoi le 

caractère systémique 

des liens sociaux peut 

aider à comprendre 

qu’une rupture d’un 

lien peut en provoquer 

d’autres ? En quoi cela 

éclaire-t-il le parcours 

ou processus de 

désaffiliation ?  
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… synthétisé par un schéma. 
 

 

 

 

 

 

        Robert Castel distingue deux éléments constitutifs de 
l’affiliation (…) : le travail, qui permet une insertion dans la 
société et qui reste, à ses yeux, le grand intégrateur ; la 
sociabilité, qui comprend des aspects relationnels et 
connecte les individus dans des liens sociaux. Les situations 
marginales surviennent à l’aboutissement d’un double 
processus de décrochage : par rapport au travail et par 
rapport à l’insertion relationnelle. À partir de ces deux 
éléments, Robert Castel définit deux axes, un axe [travail-
non travail] et un axe [lien relationnel fort - 
isolement] mettant en relief un continuum de situations : 
sur le premier axe, l’on trouve une multitude de situations 
allant de situations stables dans l’emploi à l’absence de 
travail en passant par des situations instables d’emploi 
telles que les formes précaires, intermittentes et 
saisonnières. Sur le second axe, on trouve une diversité de 
positions dans lesquelles les individus peuvent se retrouver 
sur le plan de la sociabilité, d’une forte appartenance à des 
liens relationnels à une situation d’isolement.  
     Ce schéma permet à Robert Castel de définir quatre 
sphères, une sphère d’intégration (n°1), une sphère de 
vulnérabilité (n°2), une sphère d’assistance (n°3) et une 
sphère de désaffiliation (n°4) et par conséquent un 
continuum de situations que peuvent expliquer les quatre 
sphères, c’est-à-dire, les différentes situations des individus 
dans la société, lui permettant de faire l’hypothèse d’un 
processus de désaffiliation plutôt que d’un état 
d’exclusion.  
 

 

Intégration à la société salariale 
 
 
 
 
 
 

 

 
  

 
 

Sociabilité socio-familiale 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

Q.4. Repérez les différentes sphères et complétez le schéma 
que vous aurez reproduit sur votre cours. 

Q.5. Situez dans les différentes sphères : 
→ 1.Un homme au RSA ; 2. Une femme au foyer ; 3. Un 
cadre ingénieur informatique ; 4. Un travailleur saisonnier ; 
5. Une caissière divorcée en contrat à durée déterminée ; 6. 
Un professeur de SES ; 7. Un serveur touchant le SMIC.   

+ 
Sphère 

_______ 

Sphère 

_______ 

 

Sphère 

_______ 

 

Sphère 

________ 

 

 

+ 
- 

- 

Processus de désaffiliation  



Synthèse / Le processus de désaffiliation : exclusion, intégration, structure, cadre, processus, liens, précaires, 

assistance, précarisation, supports, désaffilié, désaffiliation (x2), salariale, vulnérabilité, mécanique, organique, anomie, 

intégrateur, individu. 
 

    La ………………………… est une notion introduite par le sociologue Robert Castel. Il s’agit d’un 

………………. qui peut conduire les individus à la marge de la société. Contrairement à l’idée 

d’……………………, la désaffiliation permet de retracer un parcours qui peut conduire l’individu de la sphère de 

l’…………………… à celle de la désaffiliation.  

    Pour Castel, l’intégration des individus au ……………. social repose sur deux supports majeurs, le travail et la 

sociabilité. Le travail permet une insertion dans la société car il occupe une place centrale dans la société 

……………………, en termes de reconnaissance, et qu’il permet d’accéder à la protection sociale qui 

l’accompagne (forme de solidarité ……………….) ; La famille, les amis, etc. permettent à l’individu d’entretenir 

des ……………. sociaux à dimension affective qui peuvent aussi être source de protection. Ainsi, les personnes 

éloignées du marché du travail ou dans des situations ……………….  de travail peuvent par exemple compter sur 

la solidarité familiale (à caractère ……………..) s’ils sont bien intégrés dans un réseau de proches. Ils seront alors 

dans ce que Castel nomme : la sphère de l’………………………..  

     La désaffiliation survient alors quand l’individu est à la fois éloigné du marché du travail et isolé, c’est-à-dire 

sans soutien social. En effet, selon R Castel, le travail est le grand ……………..  soit l’institution qui donne les 

principaux repères sociaux et qui devient une ressource sociale essentielle dans une société marquée par le primat 

de l’…………………. L’individu privé de travail peut être confronté à une situation proche de l’………………….  

     Cela peut aussi s’expliquer par les évolutions récentes de la ………………. familiale liées à la fragilisation du 

couple, à l’importance du nombre de divorces, des familles monoparentales, etc.  

     La désaffiliation apparaît alors comme le cumul des pertes de ……………………. sociaux. Un individu ne 

tombe pas systématiquement dans la désaffiliation s’il perd son travail. Il faut déjà que son chômage dure et qu’il 

perde une grande partie de son employabilité. D’un autre côté il peut aussi perdre progressivement le soutien de 

sa famille et de ses amis. Il peut alors passer par la sphère de la …………..…………… avant de passer à celle de 

la ………………………....  

     Ainsi, une femme ou un homme seul au RSA correspond bien à la situation du ………………. qui n’a plus de 

relations sociales proches et professionnelles. 
 

 

3.2 … et celles de la disqualification. 
 

 


